
 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3098 Acquisition de balais de rue sur châssis de machine-outil 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 16 octobre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 13 octobre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

16 octobre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 15 septembre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3207 Service de formation d’employés pour la machinerie lourde et autres équipements 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 16 octobre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 13 octobre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

16 octobre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 15 septembre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3254 Service d'excavation pneumatique ou hydraulique pour la réhabilitation ou le 

remplacement des boites de vanne et des boites de service, 2025-2028 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 16 octobre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 13 octobre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

16 octobre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 15 septembre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 



 
 

AVIS PUBLIC 
 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté, à sa séance du mardi 

9 septembre 2025, le règlement suivant: 

 

 

Règlement numéro L-13210 abrogeant le Règlement L-11675 concernant les cabanes à pêche sur 

glace. 

 

 

AVIS est de plus donné que ledit règlement est présentement en vigueur, qu’il est déposé au bureau 

de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, à la 

disposition et pour l'information de tous les citoyens et peut être consulté en personne à l’adresse 

mentionnée ci-dessus, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 

 

Une copie de ce règlement peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 15 septembre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou  

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 

mailto:Reglements@laval.ca


 
                                 

  
 

AVIS PUBLIC AUX PROPRIÉTAIRES D’UN IMMEUBLE ET AUX 
OCCUPANTS D’UN ÉTABLISSEMENT D’ENTREPRISE 

 
 

Élection municipale du 2 novembre 2025 
 
 

Par cet avis public, Marie-Christine Lefebvre, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 
propriétaires d’un immeuble et aux occupants d’un établissement d’entreprise. 

 

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un 
établissement d’entreprise dans la ville depuis au moins 45 jours le 2 novembre 2025. 

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du 
scrutin. Vous ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date. 

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié : 

• Si vous êtes le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupant unique d’un établissement 
d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription; 

• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupants d’un établissement 
d’entreprise, une procuration désignant une seule personne, parmi vous, qui sera inscrite sur la 
liste. 

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec le Bureau de la présidente 
d’élection. Vous devez transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas. 

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au 
plus tard le 18 octobre 2025. 

La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée.  
Si vous souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, 
veuillez communiquer avec le Bureau de la présidente d’élection. 

 

 

Pour toute information supplémentaire, communiquez avec le: 

 
 

BUREAU DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 
a/s Marie-Christine Lefebvre 

3765, rue Joffre 
C.P. 422, Succursale St-Martin 

Laval (Québec)  H7V 3Z4 
(450) 978-3911 / Courriel :  elections@laval.ca 

 
 
 

Donné à Laval, ce 15 septembre 2025 
 
 
 
 
______________________________________ 
Marie-Christine Lefebvre, présidente d’élection 
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